
A. Constitution : 

Vu l’Arrêté n°61 du 30 Mars 2015 portant nomination des 

membres du conseil d’administration de l’établissement Hospitalier de 

Skikda, le conseil d’administration est constitué de : 

Nom et Prénom Organisme Rôle 

Mr DAMECHE Mohamed 

Nacer 

Représentant Du Ministre Chargé De La 

Santé  

Président  

Dr BOUARROUDJ Omar  Directeur Général de l’Etablissement 

Hospitalier de Skikda  

Secrétaire 

de Séance  

Pr BOUMEDIENE Slimane  Représentant Du Ministre Chargé De 

l’Enseignement Supérieur et de le 

Recherche Scientifique  

Membre  

Mr BELAGOUNE Tahar  Représentant Du Ministre Chargé Des 

Finances  

Membre  

Mr KHIROUCHE Moussa  Représentant des Assurances 

Economiques   

Membre  

Mr BOUTAGHANE Salim Représentant des Organismes de la 

Sécurité Sociale   

Membre  

Mr BOUDMEGHE 

Nouerredine  

Représentant De L’assemblée Populaire 

De La Wilaya  

Membre  

Mr LEBDIOUI Saad  Représentant De L’assemblée Populaire 

Communale  

Membre  

Mr TOUGARI Nourredine  Représentant des Associations d’Usagers  Membre  

Mr ALIDRA Abdelhafid  Représentant des Associations d’Usagers  Membre  

Dr LAAOUAR Makhlouf  Représentant du Personnel Médical Membre  

Mr MERDJA Mohamed  Représentant du Personnel Paramédical Membre  

Mr LAAMRI Ali  Représentant des Personnels  Membre  

Mr KHOUDJA Messaoud Représentant des Personnels  Membre  

Dr SID Sabrina  Présidente du Conseil Médical de 

l’Etablissement  

Membre  

 



B. Mission : 

Art. 10. Le conseil d’administration délibère sur : 

 La Politique Générale De L’établissement ; 
 Les Projets Annuels Et Pluriannuels ; 
 Les Comptes Prévisionnels Des Recettes Et Des Dépenses, Les 

Opérations D’Investissement, Les Acquisitions Et Aliénations De 
Biens Meubles Et Immeubles Et Les Baux De Location, L’Acceptation 
Ou Le Refus Des Dons Et Legs ; 

 Le Projet De Budget De L’établissement ; 
 Les Plans De Recrutement Et De Formation Des Personnels Ainsi 

Que Les Rémunérations Et Les Indemnités ; 
 Le Règlement Intérieur Et L’Organisation De L’Etablissement ; 
 Les Conventions, Accords, Contrats Et Marchés ; 
 Les Propositions De Création Et De Suppression De Services ; 
 Les Emprunts ; 
 La Gestion Financière De L’Exercice Ecoulé ; 
 Les Bilans Et Le Rapport D’Activités. 

 

Le Conseil D’Administration Examine Toutes Les Questions Qui Lui Sont 
Soumises Par Le Ministre De Tutelle Ou Par Le Directeur Général De 
L’Etablissement. Il Adopte Son Règlement Intérieur Lors De Sa Première 
Session. 
Le Conseil D’Administration Délibère, Au Moins, Une Fois Par An, Sur La 
Politique De L’Etablissement, En Ce Qui Concerne Les Droits Des Usagers 
Et La Qualité De L’Accueil Et De La Prise En Charge Des Malades. 


